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	RECOMMANDATIONS VISANT À OPTIMISER PLUS AVANT LE PROJET DE PLAN FINANCIER POUR LA PÉRIODE 2028-2031

	Objet
On trouvera dans la présente contribution des observations et des recommandations proposant certaines améliorations pour le projet de plan financier pour la période 2028‑2031communiqué par le Secrétariat.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner cette proposition dans le cadre de l'élaboration du projet de plan financier de l'UIT pour la période 2028-2031.
__________________
Références
Article 8, numéro 51 de la Constitution; Résolution 151 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, relative à l'amélioration de la gestion axée sur les résultats à l'UIT; Décision 535 du Conseil (2005, modifiée pour la dernière fois en 2014), sur la méthode d'imputation des coûts; Résolution 1428 (C24) du Conseil, sur la création du Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier pour 2028-2031; Document CWG-SFP-3/6, sur la coordination du plan stratégique, du plan financier et des plans opérationnels de l'UIT.




1	Considérations générales
Le projet de plan financier pour la période 2028-2031 doit servir à la Conférence de plénipotentiaires pour établir, à sa session de 2026, le niveau de base du budget et les limites financières y afférentes, compte tenu des ressources disponibles de l'Union et des activités pertinentes durant la période considérée. Le plan financier doit être coordonné avec le projet de plan stratégique et les buts et priorités que celui-ci énonce pour l'Union. Le plan financier indique le niveau de financement de base pour déterminer les buts et priorités stratégiques, et présentera le financement alloué pour atteindre les objectifs formulés dans le projet de plan stratégique.
1)	La Décision 535 du Conseil établit la méthode d'imputation des coûts pour le plan financier, laquelle coordonne le projet de plan financier avec le projet de plan stratégique en répartissant les ressources entre les Bureaux et le Secrétariat général, ainsi qu'entre l'ensemble des différents buts et priorités figurant dans le projet de plan stratégique. Cette méthode d'imputation des coûts consiste dans le processus en quatre étapes suivant:
	Étape 1: Les coûts des services centralisés du Secrétariat général sont répartis entre les trois Bureaux (BR, TSB, BDT) et les activités intersectorielles au moyen d'une base d'imputation des coûts.
	Étape 2: Les coûts des trois Bureaux et des activités intersectorielles sont réimputés aux Produits sur la base d'une étude de temps.
	Étape 3: Les coûts des Produits sont répartis entre les Objectifs stratégiques définis dans le Plan stratégique de l'UIT, au moyen d'une base d'imputation des coûts.
	Étape 4: Les coûts des Objectifs stratégiques sont réimputés aux Buts de l'Union, décrits dans le Plan stratégique de l'UIT, au moyen d'une base d'imputation des coûts.
2)	La Résolution 151 de la Conférence de plénipotentiaires, relative à l'amélioration de la gestion axée sur les résultats à l'UIT, charge la Secrétaire générale de l'UIT et les Directeurs des trois Bureaux de continuer d'élaborer un cadre UIT détaillé de gestion axée sur les résultats pour appuyer la mise en œuvre des plans stratégique, financier et opérationnels et du budget, devant notamment définir les activités de l'Union, leurs objectifs et les ressources ainsi que les résultats associés, pour améliorer la capacité qu'ont les membres de l'Union d'évaluer les progrès accomplis dans la réalisation des buts de l'Union. Dans le même ordre d'idées, le rapport du Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier sur la coordination du plan stratégique, du plan financier et des plans opérationnels de l'UIT (CWG-SFP-3/6) indique que, pour élaborer son Plan stratégique et son Plan financier pour la période 2028-2031, l'UIT s'attachera à renforcer son cadre de gestion axée sur les résultats pour garantir une intégration efficace des plans stratégique, financier et opérationnels, notamment en recourant à une méthode axée sur les données pour distinguer plus clairement entre les résultats attendus au niveau stratégique (indicateurs de performance mesurant l'efficacité au niveau du plan stratégique) et les plans de travail pour les activités courantes au niveau opérationnel (produits et activités et coûts connexes au niveau du plan opérationnel).
3)	Le plan financier est le principal document utilisé pour établir le budget annuel, en fixant le cadre budgétaire et les limites financières d'après un examen complet des ressources disponibles et des activités pertinentes. Le projet de plan financier actuel ne couvre pas intégralement certains besoins fondamentaux comme la mise en œuvre des résolutions des conférences futures, la réalisation d'initiatives dans le domaine des technologies émergentes, l'investissement dans les infrastructures TIC et la continuité des activités durant la phase de construction des bâtiments du siège. Dès lors, il conviendra, au moment d'établir le budget annuel, d'optimiser plus avant la répartition des ressources en opérant les ajustements correspondants.
2	Proposition
Le projet de plan financier pour la période 2028-2031 (C26/32) a dressé un état initial de la répartition des ressources pour les cinq priorités désignées dans le projet de plan stratégique sur la base d'une estimation des produits et des charges, ce qui donne une bonne base pour la suite de l'examen. Il serait toutefois nécessaire de mieux préciser et d'améliorer les aspects suivants du document:
1)	Conformément au principe de la gestion axée sur les résultats, et d'après la méthode d'imputation des coûts prévue par la Décision 535, il est proposé de compléter le plan financier par des données détaillées, étape par étape, sur la répartition des ressources financières, pour faire ressortir clairement le processus de répartition des ressources et son alignement sur les priorités, en veillant à ce que les modalités d'action et les prévisions de dépenses des trois Bureaux et du Secrétariat général restent cohérentes avec l'exécution des objectifs stratégiques. Cette présentation par étape devrait clarifier les bases de la répartition du budget global de l'Union entre les Bureaux et le Secrétariat général – une attention particulière étant accordée aux dépenses afférentes aux services centralisés du Secrétariat général et aux activités intersectorielles – en même temps que les liens entre les produits attendus, les priorités et la répartition des ressources entre les Bureaux et le Secrétariat général, ce qui permettra de mieux expliciter les différences qui existent dans les crédits budgétaires alloués aux Secteurs.
2)	Pour faire en sorte que les objectifs fixés dans le Plan stratégique et le Plan financier soient effectivement transposables dans les plans opérationnels et le budget annuel de l'Union, il conviendra, durant le processus d'élaboration du budget biennal, de réfléchir plus avant aux plans de mise en œuvre des projets ou activités qui ne peuvent être financés intégralement dans les limites du projet de plan financier actuel, en vue de déterminer les montants nécessaires et de désigner formellement la source de financement des activités pertinentes (budget ordinaire ou contributions volontaires).
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